
Vocabulaire 2 : « Se servir d’un dictionnaire »  

Objectifs : découvrir l’organisation globale d’un dictionnaire ; se repérer dans la suite des 

pages du dictionnaire ; comprendre l’organisation d’une page de dictionnaire ; chercher 

un mot dans le dictionnaire pour trouver ou vérifier son orthographe ; chercher un mot dans 

le dictionnaire pour en trouver le sens.  

« Se servir d’un dictionnaire » (S1) 

1. Découvrir l’organisation d’un dictionnaire (travail en binôme). 

Laisser les élèves observer le dictionnaire à la première page des définitions. Faire observer 
la première lettre (le A) qui est signalée de différentes façons. Faire observer la disposition 

des mots en colonne et faire lire à voix haute les mots (en caractères gras). Faire conclure 
qu’ils commencent tous par la lettre A. Faire chercher le dernier mot qui commence par la 

lettre A, puis le premier mot de la liste suivante (et faire remarquer qu’il commence par B). 
(et ainsi de suite C, D, E…) Faire conclure que dans le dictionnaire, les mots écrits sont 

rangés en suivant l’ordre alphabétique. 

2. Naviguer dans le dictionnaire (en binôme). 

Demander à un élève de nommer une lettre et de venir la situer sur l’alphabet au tableau. 
Faire rechercher la première page des mots qui commencent par cette lettre. Validation 

collective en faisant lire à voix haute les 3 premiers mots. Faire choisir une nouvelle lettre. 
Demander aux élèves si, pour trouver les mots qui commencent par cette lettre, il faut 

tourner les pages du dictionnaire vers la fin ou au contraire revenir au début. Faire valider 
en se référant à l’alphabet. Laisser les élèves chercher et valider en faisant lire à voix haute 
les 3 premiers mots. 

Matériel : dictionnaire ; alphabet horizontal dans les 3 écritures. 

« Se servir d’un dictionnaire » (S2) 

Distribuer la reproduction de la page de dictionnaire. Laisser les élèves observer librement 
puis faire remarquer que les mots sont disposés en colonnes. Faire lire les mots en gras de la 
première colonne en précisant qu’ils se lisent de haut en bas. Puis lire les mots de la 2e 

colonne. Au tableau, marquer sur les pages le sens de la lecture en traçant des flèches. 
Faire remarquer que le mot repère en haut à gauche correspond au premier mot de la 

page gauche et le mot repère en haut à droite correspond au dernier mot de la page de 
droite. 

Distribuer les 8 morceaux puzzles et le canevas de la page du D à chaque binôme. Laisser 
un temps d’appropriation puis faire chercher quelle page du dictionnaire a été coupée. 
Faire conclure que c’est une des pages du D. Demander aux élèves de reconstituer la page 

du dictionnaire en veillant à ce que tous les mots sont rangés par ordre alphabétique. Laisser 
un temps de recherche. Mise en commun et correction. 

Conclure : « Dans le dictionnaire, les mots sont rangés par ordre alphabétique. Ils sont placés 

en colonnes et se lisent de haut en bas ». 

Matériel : double page lettre D et page du D découpée en 8 morceaux + page du D en 
canevas. 

« Se servir d’un dictionnaire » (S3) 

. Lecture et compréhension du texte. 

. Manipulations : Distribuer les dictionnaires. Expliquer aux élèves que l’on va vérifier l’écriture 

du mot « carrote » afin de savoir qui de Rosalie ou Félix a raison. Temps de recherche. 
Envoyer un élève au tableau écrire le mot correctement orthographié. Expliquer aux élèves 
qu’ils vont en chercher d’autres pour vérifier l’orthographe. S’ils sont mal écrits, ils doivent les 

corriger en les écrivant à coté correctement. Correction collective au tableau.  
. Conclure : « Le dictionnaire est un outil qui permet de vérifier l’écriture d’un mot ». 

Matériel : texte « partie de scrabble 1 » ; dictionnaire (un pour 2) ; liste de 8 mots (carrote – 
magazin – ponctuation – jalous – professeur – adition – cronomètre - supprimer 

« Se servir d’un dictionnaire » (S4) 

. Lecture et compréhension du texte. 

. Manipulations : Distribuer les dictionnaires. Écrire au tableau le mot « définition ». Faire 

rechercher ce mot et son explication dans le texte, lire à voix haute (« la définition est une 
petite phrase qui sert à expliquer ce que veut dire un mot »). Faire chercher le mot « genou » 

et demander à un élève de lire la définition à voix haute. Écrire l’abréviation n.m. et donner 
sa signification (nom masculin). Introduire les autres abréviations . Distribuer la feuille 
d’étiquettes, la faire découper. Expliquer aux élèves qu’ils doivent associer chaque mot et 



sa définition en utilisant le dictionnaire. Temps de chercher. Synthèse au tableau (avec 
étiquettes collectives A3). 

. Conclure : « Le dictionnaire est un outil qui permet de trouver la définition d’un mot, c’est-

à-dire, la phrase qui explique ce qu’il veut dire ». 

Distribuer la leçon V2 

Vocabulaire 2 : « Le dictionnaire » 

Dans un dictionnaire, les mots sont 
rangés par ordre alphabétique : ils sont 
placés en colonnes et se lisent de haut 

en bas. On peut utiliser le dictionnaire 
pour vérifier l’écriture d’un mot ou 

trouver sa définition. 

Matériel : texte « partie de scrabble 2 » ; dictionnaire (un pour 2) ; un jeu de 6 étiquettes mots 
et 6 définitions 

 « Se servir d’un dictionnaire » (S5) 

Distribuer la fiche d’exercices (page 1). 

Exercice 1 : Se repérer dans la suite des pages du dictionnaire. 
Exercice 2 : Se repérer dans une page de dictionnaire. 
Exercice 3 : Se repérer dans une page de dictionnaire. 

Matériel : fiche exercices Retz (exercices 1, 2, 3) 

« Se servir d’un dictionnaire » (S5) 

Distribuer la fiche d’exercices (page 2) 
Exercice 4 : Chercher un mot dans le dictionnaire pour trouver ou vérifier son orthographe. 

Exercice 5 : Chercher un mot dans le dictionnaire pour en trouver le sens. 
Exercice 6 : projet d’écriture : remplacer les mots souligner par un autre mot de même 
nature de la même page du dictionnaire. 

Matériel : fiche exercices Retz (exercices 4, 5, 6) 

 


